Exemple de
  CHARTE DU BÉNÉVOLE
La charte s’adresse aux membres bénévoles de l’association. 

L’association …. rassemble toutes les personnes désireuses de …

Elle est laïque, sans but politique, syndical, religieux ni discriminatoire.

Cette Charte est le fruit d’une réflexion et d’un travail commun validé lors de l’Assemblée Générale du …. 

Elle fera l’objet d’une réévaluation régulière afin de s’assurer de sa mise à jour.

Elle définit la philosophie, l’éthique et le cadre des relations entre les responsables de l’association et les membres bénévoles. Elle est un document qui lie le bénévole et l’association sous forme d’engagement réciproque. 

L’activité bénévole est librement choisie ; il ne peut donc exister de liens de subordination, au sens du droit du travail entre l’association et ses membres bénévoles, mais ceci n’exclut pas le respect de règles et de consignes.

Engagement du bénévole :

Le membre bénévole s’engage à respecter les principes et modes de fonctionnement suivants :

· à adhérer à la finalité et à l’éthique de l’association

· à se conformer à ses objectifs

· à respecter son organisation et son fonctionnement

· à s’impliquer dans les missions et activités confiées

· à assurer sa mission et son activité, sur la base des horaires et disponibilités choisis conjointement

· à respecter les obligations de réserve, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur

· à se former en fonction de son engagement personnel

· à considérer que le bénéficiaire est au centre de toute l’activité de l’association

Par souci du respect des personnes, ses membres bénévoles s’engagent également :

· à être à l’écoute de l’autre 

· à accepter les différences et la confrontation bienveillante
· à utiliser les méthodes et les documents cautionnés par l’association

· à ne pas exploiter les images, les documents, les contacts et l’éthique de l’association à des fins personnelles, les motivations du bénévole restant par définition totalement désintéressées 

· à avoir pour volonté de travailler en équipe et ce, pour le bien de l’action menée.
Il est également attendu du membre bénévole une participation à la vie de l’association à travers
· le règlement d’une cotisation annuelle

· la présence, autant que possible à l’assemblée générale 
Dans le cadre de leurs activités, les membres bénévoles autorisent l’Association à utiliser leur image et leur nom dans les publications média. 
Les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur collaboration après un entretien individuel (et par écrit)  avec les responsables de l’association.

Engagement de l’association :
L’association s’engage à l’égard de ses membres bénévoles :

· à les informer sur le contenu du projet associatif et des objectifs de l’année de façon continue 

· à leur confier des activités en rapport avec leurs compétences, motivations et disponibilités

· à les former intramuros (par des formateurs formés), ou par des intervenants extérieurs (avec participation financière)

· à leur garantir la couverture d’une assurance responsabilité civile dans le cadre des activités

L’association conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission d’un membre bénévole si cela est nécessaire après un entretien individuel (et courrier) avec les responsables de l’association.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
L’Association …….. s’engage à l’égard de Mme – Mr ……………………………………….……….…
· à lui confier les responsabilités, missions et activités suivantes choisies par ce dernier :

…………………………………….…………………………………….……….………………………………..……….…
· Le bénévole s’engage à respecter les horaires et disponibilités convenus selon sa mission et son activité choisie :

……………….………………….…………………….……………….………………….…………………………….……………
……………….……………………………………..………………….………………….…………………………….……………
A ………………….,  le ………………………………………..

Membre bénévole


Association ………………
 Nom – Prénom




Nom – Prénom
    (Signature)




    (Signature)

Établie  en deux exemplaires


